
.tIAS
• CENTRE INTERCC*JNAL

DAc’rtoN Soc:ALE
À L’OUEST DE RENss

Délibération n° CA 2023_03_01

EXTRAF DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 13 mon à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mite Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants : 10

hi: FINANcEs—Approbation du Compte de gestion 2022 CIAS (M14)

Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté
préalablement au compte administratif.

Le Conseil d’Administration prend connaissance du compte de gestion 2022 du CIAS (M14) établi par le
Receveur.

_____________________

RESULTATS DE CLOTURE DE L’EXERCICE

BUDGET INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

CIAS 753 875,03 1 014 913,49



(bAS
CENTPE INTERCC’.WUNAL

cAo::cN SOCIAŒ
À LOUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_03_01

Qjg: FINANCES — Approbation du Compte de gestion 2022 CIAS (M14) - suite

Le Receveur ayant repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021,
celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et ayant procédé
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, il est proposé aux membres du
Conseil d’Administration d’approuver le compte de gestion 2022, dressé par Monsieur le Trésorier de Chartres
de Bretagne, du budget CIAS (M14).

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent le compte de gestion 2022 du
budget CAS (M14).

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture e
Publiée au notifiée le



INTERCOIIU’4AL

—S o AcTioti Soo:ALE
A COŒST o REtsEs Délibération n° CA 2023_03_02

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L ‘an deux mille vingt-tmis
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mmc Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gifles MOREL. M. Denis COHAN. Mmc Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants 10— Présents lors du vote :9 (le Président étant sorti)

Qhkt: FINANCES — Vote du Compte Administratif 2022 CIAS (M14)

Le compte administratif 2022 du CIAS (M14) est soumis au Conseil d’Administration. II s’établit comme suit

CIAS Section de Fonctionnement CA 2022:

chapitre 8V 2022 0M BP 2022 +
Taux de

Ce 2022 réalisation0M
I Budget

Dépenses s en 565,90 68900,00 5 946 465,90 4 696 656,50 63,34%
Cil - Charges à caractère

I 141 174,00 0,00 1 141 174,00 1 076 407,59 94,32%générai

012 - Charges de personnel
3255 715,00 0,00 3 255 715,00 3 16) 075,75 97.15%frais assimilés

022 - Dépenses imprévues 62000,00 0,00 62 000,00 0,00 0,00%
042- Opérations d’ordre de

139 005,00 0,00 139 005,00 141 760,98 101,96%transrert entre se
65-Autres charges de gestion

1213894,90 0,00 1213 094,90 429 567,73 35,39%couranto
66 - Chsrges financières 55 777,00 0,00 55 777,00 53 544,45 9600%
67- Charges exceptionneliet 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00%

68 - Ootstions aut provisions
0,00 68900,00 60900.00 34 300,00 tOlVf0se m’-b ud géta ire

Recettes son 565,90 68900,00 5946465,90 4901 016,12 8119%
002 - Résuitat de

1012553,87 0,00 1012 553,87 0,00 0,00%fonctionnement reporté

013 - Atténuations de charges 122 420,00 ‘105,00 122 315,00 103 040,49 64,82%
042’ Opérations d’ordre de

1 104.80 105.00 1209,80 1 207,23 109,27W5t ra nsfe rt en ire se

70 - Produits des services, du
2 163 310,00 0,00 2 163 310,00 2 146 608,94 99.23°,.d 0m e inc et von

74 - Dotations et participations 5 762 305,23 60 900,00 1 831 205,23 1 884 613.42 106,94%
75 - Autret produits de gestion 737 300,00 0,00 737 300,00 720 746,52 97.75%Courante
76- Produits financiers 35572,00 0,00 35572,00 35582,71 100,03%
77-Produits exteptionneis 0,00 0,00 0,00 5791,95 #D1VIOi

78-Reprises sur provisions
43 0,00 43 2624,86 6,10%semi-budgétaires

Résultat de r.nnée 2022 2 359,62

Résulmtcun,uid 1 014 913,43



(bAs
CENTRE INIERCOMNIUNAL

CAcHON Socr’tE
A L’OUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_03_02

Çj: FINANCES—Vote du Compte Administratif 2022 CIAS (M14) - suite

CIAS Section d’investissement CA 2022:

205- ConcessIons et dro:ts s,m.iaires, brevet 25 200,00 0,00 25 200,00

—

r

20 000,00 0,00 20 000,00

15 000,00 0,00 15000,00

440 133,74 192,00 448 325,74

2135 - Installations générales, agencements, an

2183 - Matériel de bureau et matériel lnformatl

2156 - Aubes ImmobIlIsatIons corporelles

Résultat Cumulé 003 0,00 0.00 753 815.03 0.00

Après en avoir délibéré (Monsieur PITON en tant que Président est sorti de la salie et n’a pas partiCipé au
vote), es membres du Conseil d’Administration votent le Compte administratif 2022 du CIAS (M14).

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée ou notifiée le

Pour extrait conforme,

,uN4L0.
P4sid ent

( i’oest

ain PITON
de
‘bi, Renfles

,‘,,w

3641 Emprunts en euros

16- Emprunts et dettes assImilées 270 000,00 0,00 270 000,00 26&’b

L’L
105,00 1 209,80

270 0.00,00 0,00 270 000,00
20- lmmobfilsanons Iocorporelles

— 25,90 ‘25200,00 16419,00 5 676,00

21- lmmoiitations7porelles_,

260 638,03

2353- construcoons 277 208,46

16 419,00 5 676,00

483 44889,71 1864,80

5 t
277208,4 0,00 27724

27 - Rifles Immabllstions financIères 1000,00 0,00

0,00

14 862,40

30 027,31

0,00 277 208,46

1 864,60

0,00 0,00

040 - Opérations d’ordre de transFert entre se

274 - Prêts 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00
I — tri -i- -i rt,, -y —i,teI,r,.

020- Dépenses Imprévues 15 000,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

lJL,w,rrrnen,rnj.nrr4iNInhiwwI_-

001- Solde dexécuten de la senon divest 753 194,74 297,00 753 491,74 0,00

i’ L i’I’ I ttt1
—

139 005,00 141 760,98
II p’n-mTmrrt’ztfï41.I.u, Çh,j aX!2h .ïthat n; —

10222 - FCWR 16 193,00 0,00 16 193,00 36 193,15
13 - Subvenbo,n_d’InvestIssement 3 000,00 0,00 ‘‘3 000,00 — 2 195,56 0,00

1311 - Etat et établissements natcnaux 0,00 0,00 0,00 2 183,56
1315 - Autres 3 000,00 0,00 3 000,00 0,00

274 - Prêts

2763 - Créances sur des collectIvités et établi

27 Autres Innob}lisauons flnanclères 164 380,00 0,00 164 :, 163 387,57 0,00

Rési*atde rexeroœ 2022 0,00 0,00 0,00 313.29 7 54OS’

1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
163 380,00 0.00 163 388,00 163 381,57



CENTRE INTERCOMMUNAL
«ACTION SOCIALE

A L’OUEST DE RONNE5
Délibération n° CA 2023_03_03

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vinqt4mis
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvojr:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres : Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs 0
- Votants 10

hiç: FINANcES—Vote du Budget primitif 2023 CIAS (M14)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance des propositions budgétaires 2023
pour le CIAS (M14).

CIAS Section de fonctionnement BP 2023:

Oapitre OP 2022 +

0M

Dépensec 5 946 465,90

BP 2023 avec Ecart 8p
Variation2023f OP

en%repart

6 224 952,00 278 486,10 4,68%
011 - Charges à caractère

1 141 174,00 122] 110,00 81936,00 7,18%général

012- Charges de personnel et 3255715,00 3514 123,00 258 408,00 7,94%Frais assImIlés

022 - Dépenses imprévues 62 000,00 62 000,00 0,00 0,00%
042- OpératIons d’ordre de

139 005,00 145 000,00 5995,00 4,31%transfert entre se
65-Autres charges de gestIon 1213 094,90 1223 516,00 9621,10 0,79%courante

66- Charges fInancIères 55777,00 42203,00 -13 574,00 -24,34%
67- Charges exceptIonnelles 10000,00 15 000,00 5000.00 50,00%

68- DotatIons aux prnvlsions
68900,00 -68 900,00 -100,00%seml-bud géta Ire

Recettes 5 946 465.90 6 224 952,00 278 436,10 4,68%
002- Résultat de

1 012 553,0? 1014 913,49 2 359,62 0.23%fonctIonnement reporté

013 - AtténuatIons de charges 122 315,00 95306,32 -26 928,60 -22,02%
042- OpératIons d’ordre de

1 209,80 1 647.23 437,43 36,16%transfert entr e se

70- Produ.ts des services, du 216] 310,00 2516965,66 153 655,86 16,35%domaIne et yen

74- Dotallons et partIcipations 1831205,23 1663466,10 -167 737,13 -9,16%
75 - Autres produIts de gestion 737 300,00 882 000,00 144 700,00 19,63%courante
76- Produits FInanciers 15572.00 27521.00 -0051,00 —22,63%
77-ProduIts except,onnels 0,00 0,00 0,00%

70-Reprises sur provIsions
43000,00 23050,00 -19 -46,40%semi-budgéta Ires



;tIAs
* CEt4WE ttJtEtCOt,ê4lY1AL

D’ACT:ON Soo:At
A LOUEST 0E Rc’is

Délibération n° CA 2023_03_03

gjg: FINANCES Vote du Budget primitif 2023 CAS (M14) - suite

CAS Section d’investissement BP 2023:

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration votent le budget primitif 2023 pour le
CIAS (M14) en intégrant les résultats antérieurs N-1.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée au notifiée le

..—Pear extrait coqforme,
/)NA(?4. f

/9 à \Le Çésident
you:st !) 71
pçrfleS

réalIser 2022 Repoif I 20fl/8P2022
Oéslgnatloncomptable sP2022,,,[

Restesà BP2O23avec I 6artBP

Dens 1 076 077,74 7 540,80 1 063 381, I
04ô--OØrflav’s d’ordre de transfert entre se ,,jfl”12Øg,9Q r000”,164723

:*“437.43”
13911 - Etat et établissements natIonaux 1 209,80 1 647,23

‘:

___

1641 - Emprunts en euros 270 000,00

J Ciii L 1,-lUS — etL”l’Ra!
205 - Concessions et droits similaires, brevet 27 400,00

pinnhiww- -. — -

21Jinsiwoons qeneraies, agenements,
20000,00

!s corporelles

àE ooo’V 16 000,00

Immoblftsattns encours

t_
286 000,00

5 676,00 40 676,00

20 000,00 J
I

58 000,00

336 057,80

2182- véhicuie de transport

2183 - Matériel de bureau et matériel informati 15 000,00
2188 - Autres Immobilisations corporeiies 449 259,48

2313 . Constructions 277 208,46

13 276,00

-70 201,66

27 - Autres immobilisations nnanclères 1000,00
274 - Prêts

020 - Dépenses imprévues

[3Woààôo 22791,54

1 864,80

n’

0,00 300 000,00

1 000,00 0,00 1 000,00

-.

15 000,00 0,00 20 000,00

15 000,00

Recettes 1 076 077,74

a d’exécution ia section d’invest
- 753 491,74”

n

001 - Soide d’exécution de la section d’invest 753 491,74
I.t.p-pr-17i;r.wtwrrrr71nnIrj1,i-.ia. *sn’I’l.t’:’

139 005,00

0,00 1063 361,03

10 - Dotations, ronds divers et réserves ‘t!” i5 193,00

Lfløii
753 875,03

I_-12896,71r—’ 3832g -

145 000,00

10222- FCTVA 16 193,00
nn-1qi,,li.wIin.,ts..M,Ir

1311- Etat ec étabtissements nationaux 0,00
1318 - Autres 3 000,00

________

274 - Prêts 1 000,00
2763 - Créances sur des cotectivltés et étabil 163 388,00

11661,00

0,00 145 000,00’l 5 995,00

0,00 11 661,00 , - ‘4 532,00

-3 000,00

__________

-11 543,00

I

1 000,00

151 845,00
-7 540,80 0,00 n



tàAs
CENTRE INTERCC’LLNAL

D’ACTION SDCIALC
À L’OIEST DC Rrws Délibération na CA 2023_03_04

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’un deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents M. Main PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mmc Annie COLLEU.

Membres excusésfpouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres:
- En exercice 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

Date de convocation : 09/03/2023

ghiLt: FINANcEs—Approbation des comptes de gestion 2022 (M22)

Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté
préalablement au compte administratif.

Le Conseil d’Administration prend connaissance des comptes de gestion 2022 des
le Receveur.

budgets M22, établis par

RESULTATS DE CLOTURE DE L’EXERCICE
Prélèvement sur Compte de résultat

BUDGET fond de roulement consolidé

EHPAD -441716,06 -242668,31
‘r

RESULTATS DE CLOTURE DE L’EXERCICE
SAAD INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
Résultat de léxercice 1 346,52 -37 566,17

I -L
RESULTATS DE CLOTURE DE L’EXERCICE

SSIAD INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
Résultat de léxercice 6846,5 62 744,83



%IAS
CENTRE INTERCOMMUNAL

DACTION SCCtAŒ
A iOuEsT DE Rrr.ts

Délibération n° CA 2023_03_04

Qj: FINANCES Approbation des comptes de gestion 2022 (M22) - suite

Le Receveur avant repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice
2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et
ayant procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, il est
proposé aux membres du Conseil d’Administration d’approuver les comptes de gestion 2022, dressés par
Monsieur le Trésorier de Chartres de Bretagne, des budgets M22 (EHPAD, SAAD et SSIAO).

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent les comptes de gestion 2022
des budgets M22 (EHPAD, SAAD et SSIAD) présentés ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

Le Pr’sident

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE ( vCue \ Iain PITON
Transmise en Préfecture le de
Publiée ou notifiée le



.tIAS
CENTRE INTERCO,a1UNAL

DACZQN SOCIALE
A LOUEST DE RENNES Délibération n° CA 2023_03_05

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L ‘an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane CRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Cérard CONAN,
Mine Paulette FORCET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusésfpouvoir:
M. Gilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres:
- En exercice : 13
- Présents: 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0

Date de convocation :09/03/2023

- Votants : 10— Présents lors du vote :9 (le Président étant sorti)

2hi!: FINANcES—Vote du Compte Administratif EHPAD 2022 (M22)

Le compte administratif 2022 du budget EHPAD (MU) est soumis au Conseil d’Administration.

Il s’établit comme suit

ERAD EHPAD 2022:

Compte de réajltat ERRD 2022 :

__ ____

EHPAD Fusionné
ERRD 2021 ERRD 2022

Ecaft ERRD / % ERRD2O22
ERRD 2021 f ERRD 2021

GR 1 : Dépenses afférentes à l’exploitation 1529622,03 1576460,76 46838,73 3,06%
courante
GR 2: Dépenses afférentes au personnel 7 003 027,18 7 288 491,10 285 463,92 4,08%

GR 3: Dépenses afférentes à la structure 1 481 329,24 1 470 973,66 - 10 355,58 0,70%
Toulùépenses 10013978,45 10335925,52 321941,07 321%

1:5tÎde laçdfication.:[ 8835043,05 9308874,96 ‘473833.O1.

CNR2Qflvers[scn2022 ?‘ < ‘T82071,27 18207127 rt

650699,82 ‘f271649,W 37905082 f-

- —,.. ‘a:--. —

GR 2: Autres produits relatifs à l’exploitation 304 338,83 263 898,51 - 40440,32 -13,29%
GR 3: Produits financiers, non encaissables 99 442,11 66 764,37 - 32 683,74 -32,87%

Total Recettes 9889 529,81 10093 257,21 203 727,40 2,06%
Repoil à nouwau excédentaire 45000
IRésultatœmptable - 79448,64 - 242668,31 I I



CEJTRE INTERCOvY,NAL
DACTION SOCIALE

A LQtXST Dc RE,.qES

Délibération n° CA 2023_03_05

gj: FINANCES—Vote du Compte Administratif EHPAD 2022 jM22) - suite

Après en avoir délibéré (Monsieur PITON en tant que Président est sorti de la salle et n’a pas participé au
vote), les membres du Conseil d’Administration votent le compte administratif 2022 du budget EHPAD
(M22) présenté ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour onforme,
00g 4cc. î

$ àjp7 dent
l’Oue

de
«Reflnps& Ç

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
* 3 41 PITON

Transmise en Préfecture le
Publiée ou notée le



.tIAS
Cns IN7ERCC+.OSJNA_nD’ACTION SOCIALE

A L’OUEST DE RENrs

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATI0NS

Délibération n° CA 2023_03_06

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’on deux mUle vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31—35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Dents COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres
- En exercice : 13
- Présents: 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0

Date de convocation : 09/03/2023

- Votants: 10— Présents lors du vote :9 (le Président étant sorti)

FINAv4Œ5—Vote du Compte Administratif SAAD ZOU (MU)

Le compte administratif 2022 du budget SAAD (M22) est soumis au Conseil d’Administration.

Il s’établit comme suit

Section de fonctionnement SARD:

lbttltes de
Fonctionnement

Report

Recettes tarificatIon

Dépenses de
Fonctionnement CA 2)21

Report

charges courantes 3041243
charges de personnel 1 210 504.10
Charges de structure 48 16717
Totd général 1 213 333.70

Ccfl/aflrisé Ecin tA fl1

.154 970 25

- 4 362.30 - 251273

- 70 526.50 97 151.60
9 640.90 9 63713

- 220 211.15 90 026.60

tA 2021

.a.eké 2022 0? • 0M flfl tA 2322

154313.25 153973.25

32262.00 34262.00 27 899.70
1164 179.00 1184 17900 1113 652.50

46164.00 62 004,00 5780490
1415575.25 1435413.25 1119357.1)

amoilsé 2022 BP + 0M 2022 tA 2022

117722700 119233200 11049226

23315.3 233070.13 439889?
9213.12 9213,12 1287309

141157525 1435413.25 1161790.93
- -

- 37 566.17

- 9673.67

- 21892.53

Autres recettes courantes
Recettes excerti onnel I es

Total gtnéral

1136 657 .17

13 222.66

5 986 49

Solde

Ec.n/autoilsé

1 215 306.32

- 73397_33

- 72304,14

- 189 146.15

3 665.91

EcanJtA N-1

APA
- 57 963.77

HAPA - Services Ménagers
- 15 433.61

91 934 31

30 765 32

6972 60

- 257 734.32

37 566 17

54 135.39

35831.21

967367 4629010

2789250 - 1245669



tIAS
CrE INTERCOMP.IUNAL

DACTION SocALc
À LOUEST DE RENi€S

Délibération n° CA 2023_03_06

phj: FINANCES —Vote du Compte Administratif SAAD 2022 (M22) - suite

Section d’investissement SAAD:

Report

Report

ECTVA

Dépenses Ingestissement

Reprise sur provisions

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

Total

Recettes Investissement

Excédent affecté à investissement

Emprunt

Provisions! dépréciation compte redevable
Amortissements

Total

Hésultat investissement

iesultat incorporé

IULTATA AFFECTER

BP2022 0M 2022 DP. 0M 2022 LA 20fl

9 213.12 9 213.12

10 000.00 338.00 10 338.00 -

19 213.12 338.00 19 551.12 -

0P2022 DM2022 BP.DM 2022 [*2022

1893812 18938.12

338.00 338.00 1071.52
275.00 275.00 275.DO

19213.12 330.00 19551.12 1346.52

- -

- 1346.52

18 936.12

20264.64

Après en avoir délibéré (Monsieur PITON en tant que Président est sorti de la salie et n’a pas participé au
vote), les membres du Conseil d’Administration votent le compte administratif 2022 du budget SAAO
(M?2) présenté ci-dessus.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée au notifiée le

Décision adoptée à lunanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conf7rme,

Le Président

PITON



tIAS
C€m INTERCO,LJNA

c’Ac:ZN Soc:ALC
À L’OUEST DE RENNES Délibération n° CA 2023_03_07

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIl. DADMINISTRATION DU CIAS A Lf OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt4rois
le mercredi 15 mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 — 35310 MORDELES, sous la présidence de Monsieur Nain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mmc Valérie LEBOEUF, Mmc Liliane GRASIÀND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mmc Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. 6111es MOREL. M. Denis COI-lAN. Mmc Françoise CONAN.

Nombre de membres:
- En exercice : 13
- Présents: 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 0

Date de convocation :09/03/2023

- Votants : 10—Présents lors du vote :9 (le Président étant sorti)

QNLt: FINANCES—Vote du Compte Administratif SSIAD 2022 (M22)

Le compte administratif 2022 du budget SSIAD (M22) est soumis au Conseil d’Administration.

Il s’établit comme suit

Section de Fonctionnement SSIAD:

Dépenses de
Fonriionnement tA 2021

Report

Charges courantes 2574843

Charges de personnel 915 771.53
Charges de structure 75 511.62
Total généraI 1017 031.58

Autres recettes courantes
Recettes exceptionnelles

Rési4tst SStAO is gsass
Résultat 5AME 15 115.09

Ecan/aotodsé EcantA N-1

247841 299498

13119.64 84902.09

16 266.11 - 4 029,51

32 466.14 83 661.56

Recettes de
Hrnctionnement

Report

Recettes tarification

CA 2021

autorIsé 2022 BI’ + DM2022 tA 2022

2626500 30265.00 2874341

986953.98 1074386.17 1000673.62
55214.00 71527.00 71462.11

I 06$ 432.98 1176 118.17 1 100 899.14

autorlst 2022 Dl’ + DM2022 tA 2022

1040232.98 1146665.17 1156055,47

28290.00 29 51300 7566.90

1960

1068 432.98 1176 178.17 lIS) 643.97

62744.83

58 838.36

3905.86

1009620.20

36546.52

Tot?.l général

Solde

Ecaft/auiorlsé

1048145.72

Ecan/tA N-i

29 135.14

115 822.49

20631.10

1i60

146 435.27

28 977.62

19.60

95213.99

62744,83

UI 411.25

33 60969

5883836 j 4487831

390586 I-1126925 I
“-I..



àAs
CENTRE INTERCOMMUNAL

DACTZŒJ Scci,is
A LOUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_03_07

Qj: FINANCES—Vote du Compte Administratif SSIAD 2022 (M22) - suite

Section d’investissement SSIAD:

Report

Dépenses investissement

Excédent prévisi onnel d’investissement

Provision pourrisque

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporel les
Immobilisations en cours

Total

Fcettes Investissement

Autres provisions pourcharges

Excédent affecté S linvestissement

Report

ECÎVA

Emprunt

Amortissements

Total

sultat investissement

liésultat intDrprné

RBULTATA AFFECTER

8P2022 DM2022 BP+OM 2022 CA2022

128 976.83 128 976.83

20000.00 1313.00 21 313.00 7250.00
8 000.00 e ooo.oo

156 976.83 1 313.00 158 209.83 I 7 250.00

0P2022 0M 2022 OP+ DM 2022 tA 2022

154 192.03 154 192.83

1313.00 1313.00 1312.50

10 000.00

2784.00 2784.00 2 784.00

156 976.03 1 313.00 158 289.83 14 096.50

-

. 6846.50

154 192.03

161 039.33

DELIBERATION RENOUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée au notflée le

Après

vote),
(M22)

en avoir délibéré (Monsieur PITON en tant que Président est sorti de la salle et n’a pas participé au
les membres du Conseil d’Administration votent le compte administratif 2022 du budget SSIAD
présenté ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,







CENTRE INTERCOÂUNAL
DAdnotJ Soc:ALc

,

À Lcussr DE Deliberation n° CA 2023_03_09

EXTRAIT DU REGISTRE 0ES DELISERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOFUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie CDLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gifles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercïce : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants: 10

2iLt: FINANCES — Proposition d’affectation des résultats SAAO 2022 (MiZ)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance de la proposition d’affectation des
résultats 2022 du budget SAAD (M22) présentée ci-dessous.

SAAD - Proposition d’affectation des résultats : -192 536.42 €

Au compte 119 : report à nouveau déficitaire
APA:

• Déficit affecté aux charges courantes : -94 055.13 C

> HAPA Services Ménagers:
e Déficit affecté aux charges courantes : -98 481.29 €



t’ø*

SCIAS
‘

CENTRE INTERCOMK4UNAL
D’ACTION SOCIALE

A L’OU€ST DE Rtrcrs Délibération n° CA 2023_03_09

Çjt: FINANCES Proposition d’affectation des résultats SAAD 2022 (M22) - suite

Le tableau joint précise cette répartition

Répartition par section SAAD

TOTAL DES PRODUITS j 846 204.76) 315 586.17) 1 151 790.93)

RESULTAT COMPTABLE -9 673.67 -27 892,50 -37 566.17

RESULTAT INCORPORE N-2 -84 381.46) -70 588.791 -154 970.25)

RESULTAT CUMULEAAFFECTER -94 055,13 -98 481.29 -192 536,42

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approu’ent la proposition d’affectation
des résultats 2022 du budget SAAD (M22) qui sera transmise aux autorités de tariflcation.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIDERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée ou notifiée le

Pour extrait conforme,

Le Pré dent

Ala’ PITON

TOTAL DES CHARGES j 855 878.

APA HAPA Total

343 478.571 1 199 357.101



tIAs
Cojr INTECC’.LVNA_

DACTION SOCIALE
• LOtsT D

REN\tSr

Délibération n° CA 2023_03_10

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
la Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mmc Valérie LEBOEUF, Mmc Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mmc Cisèle HUTEAU, Mmc Stéphanie DUMAND, Mmc Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mmc Paulette FORGET, Mmc Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mmc Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents: 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants : 10

Objet; FINANCES— Proposition d’affectation des résultats SSIAD 2022 (M22)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance de la proposition d’affectation des
résultats 2022 du budget SSIAD (M22) présentée ci-dessous.

SSIADIESAME - Proposition d’affectation des résultats: 62 744.83 €

- Au compte 10686 Réserve de compensation:
> SSIAD: Réserve de compensation : 38838.96 €
> ESAME: Réserve de compensation :3905.87 €

- Au compte 10682 : Excédent affecté à l’investissement : 20 000 €



tIAS
CENÏPE INTERCOMMUNAL

DACTION SOCIALE
A LOuts’ o REt€s

Délibération n CA 2023_03_10

Qg_t: FINANCES — Proposition d’affectation des résultats SSIAD 2022 (M22) —suite

Le tableau joint précise cette répartition

Répartition par section SSIAD

TOTAL DES CHARGES

SSIAD ESAME Total SUDGEF

937 295.02 163 604.12L4 100 899.14 j

TOTAL DES PRODUITS 996 133.981 167 509.991 1 163 643.97

RESULTAT COMPTABLE 58 83096 3905.87 62 744.83

Le Présihent

J
PITON

RESULTAT INCORPORE I I j

RESULTAT AAFFECTER 50830.96 390587 6274483

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent la proposition d’affectation
des résultats 2022 du budget SSIAD (M22) qui sera transmise aux autorités de tarification.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée ou notifiée le



tàAS
CENTRE INTERC0L4JNA_

D Acrsoi’, Soc; ALt
A L’OUEST DE RENNES Délibération n° CA 2023_03_il

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L ‘an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 — 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON. Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORCET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres:
- En exercice : 13
- Présents: 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants: 10

Date de convocation : 09/03/2023

çjg: FINANcES Vote du Budget Primitif 2023 EPRD EKPAD (M22)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance des propositions budgétaires 2023
EPRD EHPAD (M22)

Budget EPRD EHPAD 2023

EHPAD Fusionné EPRD 2023 Vote Ecart EPRD
ERRO ZOU 2023/ERRD %mars 2023

2022
GR 1 Dépenses afférentes à l’exploitation 1 576460,76 1 672 112,00 95 651,24 6,07%
Courante
CR2: Dépenses afférentes au personnel 7 283 491,10 7 265 037,00 . 23 454,10 -0,32%

GR 3: Dépenses afférentes à la structure 1 470 973.65 1 631 882.00 210 908,34 14,34%
Total Dépenses 10 335 925.52 10619031.00 283 105.48 2.74%

tSR 1: Produits de ktanfkation 930$ 874,% 9624026,62 fl51S2,5S
: Cm? 2022 versés en 2022 182071,27

A ‘tri financements omplementawes 27164900 622 255 i206 38
tSR 2: Autres produits relatifs à l’exploitation 253 898,51 253 820,00 - 10 078,51 -3,82%
CR3; Produits financiers, non encaissables 66 764,37 52329,00 - 14 435,37 -21,62%

TotatRêcettes 10093 257,21 1.0619031,00 525 773,79 5,21%

IRésulfltcomptable I - 242668,31 I I -
24268831

-

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent et votent les budgets
primitifs 2023 EPRD EHPAD (M22).

/
trait conforme,

n PlN

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELISERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture e
Publiée ou notifiée le



CENÎE INTEC0NÀUNAL
DACTÇtI Soc:.LE

À LOUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_03_12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31—35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COUWMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mmc Paulette FORGET, Mmc Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gilles MOREL. M. Denis COHAN. Mmc Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice 13

- Présents :10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O

- Votants : 10

phj: FINANCES—Vote du Budget primitif SAAD 2023 1M22)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance des propositions budgétaires 2023
pour le SAAD (M22):

Budget SAAD 2023 exécutoires - Section de fonctionnement:

TOTAL
SAAD

APA
SeMces BUDGET

BUDGET 2023 DOECUTOIRE Ménagers DOECUTOIHE

2023
Déficit antérieur reporté année 2021 65 570.07 40240,54 105 810,61
GR 1 : Dépenses afférentes à l’exploitatIon 23 800,00 4 200.00 28 000,00
courante

3R 2: Dépenses afférentes au personnel 783 599,46 325 842.02 1 109 441,48
SR 3: Dépenses afférentes à la structure 49 725.00 8 775,00 58 500,00
Total Dépenses 922 694.53 379 057.56 1 301 752.09
Excédent antérieur reptté

-

ti Produits de la tarification L 195.00 308 000.00 1 103 135Q
3R 2 : Autres produits relatifs à 127 499,53 71 057.56 198 557.09
l’exploitation

SR 3: Produits financiers, non encaissables
-

TotalRecettes 92269453 37905736 1301752.09



StIAS
CENTRE INTEROOML4UNAL

D’ACTION SOCIALE
A L’OUEST DE RENNES

Qhkt: FINANCES—Vote du Budget primitif SAAD 2023 (M22) - suite

Budget SAAD 2023 exécutoires - Section d’investissement:

Délibération n° CA 2023_03_12

SAAb CA2022 BP2023

001 - Déficit reporté
003 - Excédent prévisionnel d’investissement
Chapitre 15- Provision pour risques et charges 5 559.64
Chapitre 15- Autres provisions pour charges
Chapitre 16- emprunts et dettes
Chapitre 20- immobilisations incorporelles 5 135.00
Chapitre 21- immobilisations corporelles 10 000.00
Chapitre 23- immobilisations en cours
TOTAL DEPENSES

- 20 694.64

001- Excédent reporté 18 938.12 20 284.64
Chapitre 10(10222 - FCVTA) 135.00
Chapitre 13- subvention d’investissement
Chapitre 15- dotation aux provisions: Dépréciation 337.50
Chapitre 16- emprunts et dettes
Chapitre 28 (amortissements) 275,00 275.00
Chapitre 49 ( déprédation de compte) 734.02
TOTAL RECEITES 20 284.64 20 694.64
RESULTAT 20 284.64 -

L’intégration du résultat 2023 se fait après l’approbation du compte administratif 2022.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent et votent les budgets
primitifs 2023 du SMD (M22).

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée ou notifiée le

Pour extrait

sideÇ

lain PITON



.tIAS
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CENTRE INTERCOMMUNAL
D ACTION SOCIALE

A L’OUEST DE RENNES Délibération n° CA 2023_03_13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mon à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
adniinistratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres : Date de convocation :09/03/2023
- En exercice 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs O
- Votants : 10

flNgt: FINANCES—Vote du Budget primitif SSIAD 2023 (M22)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance des propositions budgétaires 2023
pour le SSIAD (M22)

Budget SSIAD 2023 exécutoires - section de fonctionnement:

T 01M
SSIAD BUDGET

SSIAD ESAMEBUDGET 2023 DCECUTOIRE DOECuTOIRE
2023

DéficIt antérieur reporté
-

GR 1 : Dépenses afférentes à l’exploitatIon 23 800.00 4 200.00 28 000.00
Courante

0R2: Dépenses afférentes au personnel 952 376,00 168 066.00 1 120 442.00
SR3: Dépenses afférentes à la structure — 67141.00 11 849,00 78 990.00
total Dépenses 1 043 317.00 184 115.00 1 227 432.00

I Excédent antérieur reportè
-

RPrcJuts de la r;,f cation • 967 760.73 166 37i,1 1 134 132,14
SR2 : Autres produits relatifs à l’exploitatIon 75 556,27 17 743,29 93 299,56

3 : Produits financiers, non encaissables -

. Tgial Recettes 1 043 317.00 184 115.00 1 227 432.00



21As
° CENTRE INTERCOMMUNAL

cACT:cN S&:IALE
A LOLST REM’ES Délibération n CA 2023_03_13

2hiî: FINANCES—Vote du Budget primitif SSIAD 2023 (M22) - suite

Budget SSIAD 2023 exécutoires - section d’investissement:

551M) CA 2022 Dl’ 2023

001 - Déficit reporté
003 - Excédent prévisionnel d’investissement 136 275.33
chapitre 15 - Provisions pour risques et charges
chapitre 16 - emprunts et dettes
chapitre 20 - immobilisations incorporelles 7 250.00 15 000.00
Chapitre 21 - immobilisations corporelles 15 366.00
chapitre 23 - immobilisations en cours
TOTAL OEPENSE 7 250.00 165 641.33

001 - Excédent reporté 154 192.83 161 039.33
chapitre 10(10222 - FCVTA et 10682) 10 000.00 366.00
Chapitre 13 - subvention d’investissement
Chapitre 15 - dotation aux provisions 1 312.50
chapitre 16- emprunts et dettes
chapitre 21 immobilisations corporelles
chapitre 28 (amortissements) 2 784.00 4 236.00

TOTAL RECEU3 168 289.33 165 641.33
RESULTAT 161 039.33 -

L’intégration du résultat 2023 se fait après l’approbation du Compte administratif 2022.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent et votent les budgets
primitifs 2023 du SSIAD (M22).

Décision adoptée â l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

PITONDELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE *
Transmise en Préfecture le
Publiée ou notifiée le



.tlAs
CiiwE INTEPOC%?.LNAL

D ACTION SOCIALE
A LOUEST Rsts Délibération n° CA 2023_03_14

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31—35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés!pouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation : 09/03/2023
- En exercice 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

kii: REssouRcEs HUMAINES — Modification du tableau des effectifs

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance de la proposition de création d’un poste
de psychologue à TNC 80% pour la plateforme de répit.

Poste Actuel Date Création ou transformation Note

2023/C/1 Avril 2023 Création Psychologue 0.8 ETP

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident la modification du tableau des
effectifs, conformément au tableau ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

/sMLet12t
jz Ouest 4k PITONDELIBERATIONRENDUEEXECUTOIRE

2c’7 Rennpubliée ou notifiée le O
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Délibération n° CA 2023_03_15

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’on deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membre5 excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL. M- Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

Qj: RESSOURcES HuMAINES — Modification du tableau des effectifs

Comme prévu par délibération du 21 septembre 2022, et en accord avec l’avis préalable du comité
technique, le poste 2012/C/1 (mufti-accueil Vezin) doit être modifié comme suit:

Poste Actuel Date Création ou transformation Note

2012/C/1 Educateur de Mars 2023 Modification Educateur de a
Jeunes Enfants Jeunes Enfants
0.9 FtP 0.8 FtP

(a) La partie direction du poste a été organisée différemment. L’agent sur le poste 2012/C/1
souhaitait une diminution de son temps de travail à 0.8 ETP (le 0.7 et complété par un 0.1 à
Mordelles).

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident la modification du tableau des
effectifs, conformément au tableau ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
P it conforme,

/b0,0,ident

\ ,Q’& 4)’t 0e,9 AWn PITONDELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE 0* 00
Transmise en Préfecture le t,3 f’o,31 ?o ‘12Pubhée ou notifiée le
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Délibération n° CA 2023_03_16

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIl. D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane CRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. SuIes MOREL. M. Denis CORAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation : 09/03/2023
- En exercice: 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants : 10

Qç: REssouRcEs HuMAINES — Protection sociale

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance des évolutions législatives et
réglementaires en matière de protection sociale.

Informations générales
Les employeurs publics territoriaux peuvent contribuer au financement des garanties d’assurance de
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent. Ces garanties ont
pour objet de couvrir:
- Le risque santé: frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès.

Cette participation deviendra obligatoire pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon un
minimum de 7€ brut mensuel, et pour le risque santé à effet du pr janvier 2026 selon un minimum de 15€
brut mensuel. Ces montants pourraient être revus selon la clause de revoyure prévue à l’article 8 du décret
n°2022-581 et les conclusions issues de l’accord de méthode du 12 juillet relatif à la conduite des
négociations relatives à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale.

L’employeur pourra opter, pour chacun des risques
- soit pour la labellisation. Dans ce cas, l’employeur verse une participation aux agents qui ont
adhéré à l’un des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site internet du
ministère chargé des collectivités territoriales,
- soit pour la convention de participation, associée à un contrat collectif d’assurance, conclue à
l’issue d’une procédure d’appel à concurrence spécifique (définie par le décret précité et non soumis à la
rélementation relative aux marchés publics), avec un organisme d’assurance bénéficiant de la qualité de
mutuelle ou d’union de mutuelles, d’institution de prévoyance ou de société d’assurance.
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O ACTION SOCIALE
Délibération n° CA 2023_03_16

Phi!: RESSOURCES HUMAINES— Protection sociale (suite)

Cette Consultation est réalisée:

o soit par remployeur,

o soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur.

Prévoyance
Pour mémoire, le CIAS participe actuellement à la Prévoyance (labellisation).

La participation CIAS est de
- 10 euros pour les agents dont l’indice majoré est supérieur à l’indice médian.
- 15 euros pour les agents dont l’indice majoré est inférieur ou égal à l’indice médian.

Au l’ janvier 2025, la participation sera d’au moins 7€ brut par agent (la participation actuelle du CIAS est donc
supérieure).
Le décret 2022-1474 définit également les garanties minimales à mettre en place
- en cas d’arrêt de travail 90% du traitement et 40% du RI
- en cas de mise en invalidité (permanente) :90% du traitement

Santé
Actuellement, il n’y a pas de participation CIAS à la mutuelle santé.

Démarche CDG 35

Le centre de gestion devrait proposer une offre en matière de prévoyance au 1 ianvier 2024 et une offre en
matière de complémentaire santé au 1tr janvier 2025 via des conventions de participation.

Si le CIAS souhaite intégrer la consultation proposée par le CDG3S pour la prévoyance, le Conseil d’Administration
doit se prononcer, après avis favorable du OET du 9mars2023.

A ce stade, il n’y a pas d’engagement définitif.

Le prestataire sera choisi début juillet par le conseil d’administration du CDG et après avis du OET départemental.
Le CST du CIAS devra ensuite rendre un avis avant que la collectivité ne délibère si elle souhaite effectivement
souscrire à la convention de participation. La délibération devra être prise en septembre afin que les agents
puissent être informés et qu’ils aient le temps de résilier les contrats qu’ils ont souscrits à titre individuel avant le
31/10/2023.

Le CIAS devra préciser le montant de la participation prévue.

Avantage de la convention de participation : taux plus intéressant à priori (durée de 6 ans).
Inconvénients : les agents n’auraient plus le choix de l’organisme s’ils souhaitent bénéficier de la participation CIAS
(une modulation des garanties resterait possible sous réserve de la souscription des garanties minimales).

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent les éléments sur la protection
sociale, présentés ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

aitbonforme,

‘ ‘o % L président
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À LOUEST DE RENNES

Deliberation n° CA 2023_03_17

EXTRAIT Du REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A COUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 — 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGEr, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gifles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres Date de convocation :09/03/2023
- En exercice 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

Oblet : REssouRcEs HUMAINES—Apprentis

Suite à ‘avis favorable du OET le 9 mars 2023, il est proposé de définir le principe de l’apprentissage au
CIAS.

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge supérieure d’entrée en
formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans une
spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration. Cette formation en
alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre.

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, compte
tenu des diplômes préparés par les postulants.

Répartition des postes d’apprentis au GlAS:

.

DuréedelaService Nombre de postes Diplôme préparé
Formation

EHPA0 (St-Gilles) 1 Aide-Soignant 18 mois

l’4ulti-accueil Le Rheu 1 Auxiliaire de puériculture 18 mois

Informatique 1 A préciser A préciser
—__
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Délibération n° CA 2023_0t17

QhkI: RESSOURCES HuMAINEs—Apprentis (suite)

Un maUre d’apprentissage volontaire sera nommé au préalable. Il bénéficiera d’une NBI de 20 points.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration acceptent le principe d’accueillir des
apprentis au CAS, conformément aux éléments présentés ci-dessu5.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,
pOMMU%

sident

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE PITON
TrnnsmiseenPréfecturele f si 1t3
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Délibération n° CA 2023_03_18

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELISERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31— 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie OUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gilles MOREL M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres:
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

Date de convocation :09/03/2023

Qj: RESSOURCES HUMAINES— Rapport Social Unique 2021

Le Rapport Social Unique 2021 du CAS à l’ouest de Rennes est présenté à l’assemblée.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration prennent acte du Rapport Social Unique
2021.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOÎRE
Transmise en Préfecture le o31. LtJ5
Publiée ou not’fiée le 2



.tIAS
CENTRE INTERCC’f.LNAL

D’ACTION SooIAIi
A L’OUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_03_1g

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31—35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents :10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

Qj: PETITE ENFANcE—Sollicitation d’aide au fonctionnement des Etablissements d’Accueil de jeunes
enfants (halte-garderie de GréaI)

Le Conseil départemental met en oeuvre une politique volontariste en faveur de ‘égalité des chances, qui se
traduit par une aide au fonctionnement versée aux établissements d’accueil collectifs d’enfants de O à 6
ans, accueillant au moins 40% d’enfants en situation de vulnérabilité, issus de familles dont le tarif horaire
ne dépasse pas 0.85 €/h ou enfants en situation de handicap relevant d’un projet d’accueil individualisé ou
accueillir ces enfants pendant une durée cumulée au moins égale à 40% de la fréquentation totale.

Une demande d’aide au fonctionnement 2022 a été présentée auprès de l’agence départementale du pays
de Brocéliande afin de solliciter une aide financière pour la Halte-Garderie Un Six Font située à Bréal sous
Montfort pour l’année 2022.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président du CIAS à l’Ouest
de Rennes à
- Solliciter la demande d’aide financière pour la Halte-Garderie Un Six Font située à Bréal sous
Montfort pour l’année 2022
- Signer toutes les pièces afférentes au dossier.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conf rme,

uN,ePsident

. IOuest”..
PITONDELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE de

en Pre’fecture le 3I ‘o l3
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A LOUEST DE RrNNES Délibération n° CA 2023_03_20

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — 51’ 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusésfpouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
En exercice : 13

- Présents :10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants : 10

QPi!: PETITE ENFANCE — Sollicitation d’aide au fonctionnement des Etablissements d’Accueil de jeunes
enfants

Le Conseil départemental met en oeuvre une politique volontariste en faveur de l’égalité des chances, qui se
traduit par une aide au fonctionnement versée aux établissements d’accueil collectifs d’enfants de O à 6
ans, accueillant au moins 40% d’enfants en situation de vulnérabilité, issus de familles dont le tarif horaire
ne dépasse pas 0.85 €/h ou enfants en situation de handicap relevant d’un projet d’accueil individualisé ou
accueillir ces enfants pendant une durée cumulée au moins égale à 40% de la fréquentation totale.

Une demande d’aide au fonctionnement 2022 a été présentée auprès de l’agence départementale du pays
de Rennes afin de solliciter une aide financière pour la Halte-Garderie Un Six Font située à Chavagne, Cintré,
Saint-Cilles et le multi-accueil situé à Le Rheu, pour l’année 2022.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président du CIAS à l’ouest
de Rennes à:

- Solliciter la demande d’aide financière pour la Halte-Garderie Un Six Font située à Chavagne,
Cintré, Saint-Cilles et le multi-accueil situé à Le Rheu, pour l’année 2022
- Signer toutes les pièces afférentes au dossier.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

P ait conforfe,
øuNAt0

é4ent
rOues

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE Renfles
Ai PITON

en Préfecture le t3 \ 65
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BI’ 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBUEUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants : 10

Qjg: PETITE ENFANCE—Actualisation du règlement de fonctionnement des EAJE

Le règlement de fonctionnement des multi-accueils du Pôle Petite Enfance du CIAS à l’ouest de Rennes a
été actualisé

- pour tenir compte de la nouvelle information technique de la CAF (lt2022-126) visant à préciser
l’application des circulaires C2014-009 et n’2019-005

- pour se mettre en conformité avec le décret 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants
maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants, concernant l’administration de soins ou de
traitements médicaux



bAs
CENTRE INTERCOMMUNAL

D’ACTION SOCIALE Délibération n° CA 2023 03 21A LOUEST DE RENNES
— —

PEtITE ENFANŒ— Actualisation du règlement de fonctionnement des LAiE (suite)

Les principales modifications portent sur:

- Les modalités de facturation de l’accueil occasionnel (p12) : seules les heures de présences effectives
des enfants sont facturées aux familles. Un délai de prévenance de 48 heures pour les désistements est
appliqué.

- Le pointage électronique (p14) il est demandé d’indiquer la mention suivante
« Les subventions publiques octroyées par la caisse d’allocations familiales aux gestionnaires des structures
d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures
doivent être fiables, pour que les subven tians publiques versées par la caf correspondent au juste
financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct enregistrement de
ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé
d’heures de présences réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la caf ».

- Les cas de déductions possibles (p 13) : pour les absences de moins de 4 jours un certificat médical
n’est pas exigible, une attestation de la famille est alors produite.

- L’administration des médicaments une autorisation annuelle des parents et une ordonnance
annuelle complétée par le médecin sont obligatoires pour radministration des antipyrétiques (molécules de
paracétamol) et de l’Arnica.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration valident les modifications des règlements
de fonctionnements des EME.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

UN4LePrés76nt
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Délibération n° CA 2023_03_22

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CAS A L’OUEST DE RENNES

L’on deux mille vingt-trois
le mercredi 15 mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 — 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents : M. Main PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane CRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGEF, Mme Annie COLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres:
- En exercice: 13
- Présents: 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants: 10

Date de convocation : 09/03/2023

AIDE SocIALE Convention de mise à disposition des locaux pour la
accompagnement social)

CAF (service

Soucieux d’apporter une réponse adaptée aux activités et aux besoins des usagers de son territoire, le CIAS
à rouest de Rennes met à disposition deux bureaux de permanences pour les associations ou services en
lien avec l’emploi, l’insertion ou l’action sociale. Ils sont situés au rez-de-chaussée du siège administratif à
Mordelles. Le CIAS assure des conditions d’accueil et d’information du public favorables, dans un souci de
discrétion et de confidentialité,

Une convention de mise à disposition à titre gratuit est proposée avec le service accompagnement social de
la CAF afin d’assurer une permanence sur rendez-vous les vendredis selon une fréquence bimensuelle.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président du CIAS à l’ouest
de Rennes à signer la convention de mise à disposition des locaux avec la CAF (service accompagnement
social).

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le
Publiée ou notflée le t3k,) j 2r 3

Pour extrait conforme,

Le Pr s1’ent

Alin PITON
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Délibération n° CA 2023_03_23

EXTRAIT DU REGISTRE DES OELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN,
Mine Paulette FORGET, Mme Annie CDLLEU.

Membres excusés/pouvoir:
M. Gifles MOREL M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres: Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs :0
- Votants : 10

Qhk: PAE— Demande de subvention auprès de Rennes Métropole pour l’année 2023

Dans le cadre du pacte territorial pour l’emploi en cours d’élaboration, Rennes Métropole souhaite
renforcer l’action coopérative des acteurs Emploi Insertion Formation et, développer l’offre aux entreprises
ainsi que la capacité à accompagner les employeurs. Ainsi, le service SElF de Rennes Métropole propose 3
modalités de collaboration avec le service PAE

- le soutien au fonctionnement du PAE pour ses missions d’accueil de proximité des usagers et des
entreprises : subvention de 1 250 €

- la mise en place d’évènements avec des entreprises, en lien avec le service aux entreprises de Rennes
Métropole. Et, la mise en place de la Médiation Active à l’Emploi (MAE) au bénéfice des participants du
PLIE: subvention de 1000€

- la participation du service PAE au dispositif PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) : subvention de
12000€
L’objectif du PLIE vise à lutter contre les exclusions et permettre aux personnes éloignées de l’emploi de
retrouver leur place sur le marché du travail via une remise en activité, une formation qualifiante. La
référente de parcours PLIE accompagne les participants de manière individualisée en lien avec un réseau
d’employeurs du territoire, dans un principe de médiation active vers l’emploi.
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Qjç: PAE — Demande de subvention auprès de Rennes Métropole pour l’année 2023 (suite)

Dans le cadre du PLIE, la conseillère emploi-formation du service PAE est identifiée en tant que référent de
parcours. Ainsi, elle consacre 30% de son temps de travail à l’accompagnement renforcé et individualisé de
24 participants pour l’année 2023.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident de:
- Valider l’adhésion du service PAE aux 3 modalités de collaboration définies par Rennes Métropole:
service de proximité, service aux entreprises et référence de parcours PLIE (accompagnement jusqu’à
l’emploi durable et animation d’un réseau d’entreprises) pour l’année 2023, soit une subvention
décomposée en 1250 €+ 1000€ + 12000€
- Solliciter une subvention auprès de Rennes Métropole
- Autoriser le Président du CAS à l’Ouest de Rennes à signer l’imprimé CERFA de demande de
subvention.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture W
Publiée au notifiée le 7..311 ‘13
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Délibération n° CA 2023_03_24

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 15mars à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mmc Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLa).

Membres excusés/pouvoir:
M. Cilles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres : Date de convocation :09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents :10 (quorum atteint)
- Pouvoirs : O
- Votants : 10

2it: PAE — Attribution d’une subvention pour le CIDFF3S

Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) d’llle et Vilaine exerce une
mission d’intérêt général, confiée par État, dont l’objectif est de favoriser l’autonomie sociale,
professionnelle et personnelle des femmes et de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes.

Le CIDFF informe, oriente et accompagne le public, en priorité les femmes, dans les domaines de:

• l’accès au droit;
• de la lutte contre les violences sexistes et intra-familiales
• du soutien à la parentalité, à l’éducation et à l’accompagnement veuvage;
• de la recherche d’emploi, de la formation et reconversion professionnelle, de la création d’entreprise
et de la validation des acquis d’expérience (VAE) et de l’insertion sociale et professionnelle.

En partenariat avec le PAE, le CIDFF3S intervient sur le territoire du CIAS dans le cadre d’un
accompagnement individualisé de femmes éloignées de l’emploi (BAIE) et d’un Module Découverte des
MÉiers.

La conseillère du CIDFF3S accompagne des femmes lors de RDV individuels tous les 15 jours à Le Rheu
(L’Autre Lieu) et Mordelles (au CIAS) et, une fois par an sur des temps collectifs avec le Module Découverte
des Métiers, sur 4 jours 1/2 avec pour objectif de permettre à des femmes en recherche d’emploi de
découvrir les métiers de l’entreprise.
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2hi!: PAE—Attribution d’une subvention pour le CIDFF3S (suite)

Le CIAS participe aux activités du CIDFF3S, en 2023 la subvention versée peut passer de 2200€ à 2300€.

Il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de faire évoluer la participation financière du CIAS
vers le CIDFF3S à 2300€ pour l’année 2023.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident d’attribuer une subvention de
2300€ au CIDFF3S pour l’année 2023.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

/t4PrLident

f
jU de <AlI PITONDELWERATION RENDUE EXECUTOIRE

Transmise en Prdfrcture le o3)W
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Délibération n° CA 2023_03_25

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L ‘an deux mille vingt-trois
le mercredils mars à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOFUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Stéphanie DUMAND, Mme Sylvie CARDANS, M. Cérard CONAN,
Mme Paulette FORGET, Mme Annie COLLEU.

Membres excusésfpouvoir:
M. Gifles MOREL. M. Denis COHAN. Mme Françoise CONAN.

Nombre de membres Date de convocation : 09/03/2023
- En exercice : 13
- Présents : 10 (quorum atteint)
- Pouvoirs:O
- Votants : 10

Qj: PAE Renouvellement adhésion au réseau SPEF pour l’année 2023

En 2013, le réseau SPEF (Structures de proximité emploi formation) de Bretagne est né de la concertation
des structures PAF, EREF (Espace rural emploi formation), Espace emploi formation, maison de l’emploi sur
les quatre départements bretons. Association ou service de la collectivité territoriale, ces structures de
proximité, dites SPEFs, se caractérisent par un accueil et un accompagnement des personnes et des
entreprises sur les questions d’emploi, de formation, d’orientation professionnelle et d’accès aux droits.

En 2023, adhérer au réseau SPEF Bretagne, c’est bénéficier des orientations suivantes
- Etre visible dans le cadre d’IDEO (service public d’information et d’aide à l’orientation), du SPIE
(Service Public de l’insertion et de l’Emploi), du SPE (Service Public de l’Emploi)
- Se positionner sur les dispositifs de formation de la Région
- Rencontrer, échanger, apporter des contributions entre pairs pour essaimer
- Formaliser et construire des partenariats: déploiement d’un plan d’actions régional avec Pâle
Emploi, Transition Pro Bretagne et le Groupement Evolution Bretagne
- Construire entre SPEFs un outil commun numérique
- Favoriser le développement des compétences des professionnels
- Participer aux instances politiques régionales et départementales

La cotisation annuelle au réseau SPEF est pour l’année 2023 de 325€.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident:
- D’approuver le renouvellement de l’adhésion du service PAE au réseau SPEF pour l’année 2023
- D’autoriser le Président du CIAS à l’ouest de Rennes à signer le bulletin d’adhésion

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

,tconfdnne,

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE (S ,.Çd PITON
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